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Le plan sectoriel des surfaces d'assolement est-il
au service de la lutte contre l'étalement urbain?

Discussion autour de quelques enjeux actuels

Le plan sectoriel des surfaces d'assolement
suscite un intérêt renouvelé en Suisse. Il

joue un rôle important pour lutter contre le

surdimensionnement des zones à bâtir. Dans

certains cantons toutefois, sa mise en œuvre
est délicate. Pourra-t-il alors être maintenu

durablement sans être assoupli?

Jean Ruegg

LJ
utilisation judicieuse et mesurée du sol est

une expression figurant dans la Constitution
I suisse. Elle rend compte d'un objectif qui est

au cœur de la politique d'aménagement du territoire
(AT). Mais comment définir l'utilisation «judicieuse

et mesurée» du sol? Il s'agit de termes relatifs et

juridiquement indéterminés. Ils invitent à l'arbitrage
du politique qui doit procéder à la pesée des intérêts,

quitte à proposer une solution ad hoc, adéquate

seulement pour une situation particulière (Ruegg

2009). Pourtant, depuis quelques années, l'Office

fédéral du développement territorial (ODT) manifeste

l'ambition de lui donner un contenu normatifbeaucoup

plus précis afin de contenir l'urbanisation. Cette

mission a encore gagné en légitimité avec le vote

populaire de mars 2013. Les citoyennes et citoyens

suisses ont alors soutenu avec environ 64% des voix

une révision de la loi sur l'aménagement du territoire

(LAT) conçue pour mieux lutter contre le mitage du

territoire et l'étalement urbain. Les lignes qui suivent

ne traitent pas tant des caractéristiques de la révision

de la LAT ou des pratiques que les cantons développent

actuellement pour en assurer la mise en œuvre. Elles

visent plutôt à mettre en exergue l'utilité pour remplir
cette mission d'autres politiques publiques à incidence

territoriale. Dans cette perspective, l'accent sera

mis sur le plan sectoriel des surfaces d'assolement

(PS-SDA).
L'intérêt porté à d'autres politiques publiques

provient du constat suivant. Malgré toute l'énergie

mise pour la maîtriser, l'urbanisation reste difficile à

dompter? Et il n'est guère plus raisonnable de compter
sur sa capacité à s'autoréguler (Ruegg 2015)! Cette

observation n'est pas nouvelle. Pourtant, le rôle et l'effi-

cacité des autres politiques publiques à incidence terri-
toriale pour contenir l'urbanisation sont plus rarement
mis en valeur. Or, ils se révèlent souvent déterminants.

L'arrêté fédéral urgent de 1972 obligeait, à titre provi-
sionnel et dans l'attente de la future LAT, à définir des

zones constructibles d'une manière restrictive. Mais

comment fallait-il procéder? Comme le montre bien

Nahrath (2013), c'est dans la loi fédérale sur les eaux
de 1971 et son obligation de raccordement au système
d'évacuation des eaux usées que fut trouvé un critère
rigoureux et opérationnel pour effectuer cette tâche.
Ne furent ainsi déclarés constructibles que les péri-
mètres qui correspondaient aux plans des réseaux
d'évacuation des eaux usées.

Aujourd'hui, ce rôle de limite «ultime» pour contenir
et contrer l'expansion de l'urbanisation est également
assuré par la loi sur les forêts, la loi sur la protection de

la nature et du paysage (ordonnances sur les bas et les

hauts-marais, par exemple), les prescriptions décou-
lant de la protection contre les dangers naturels ou le

PS-SDA pour ne citer que quelques exemples.

1 Les directives techniques (art. 15, al. 4 LAT) élaborées par la Confédération et
les cantons pour calculer la surface des terrains à classer en zone à bâtir en
constituent un exemple probant. Faisant suite à l'acceptation de la révision
de la LAT, elles donnent les clefs pour déduire le nombre de m* de zones
à bâtir à accorder aux cantons et aux communes, selon une typologie des

communes et selon des scénarios de croissance démographique établis par
l'Office fédéral de la statistique (OFS).



26

Plusieurs éléments justifient alors de se concentrer ici
sur le seul PS-SDA. Ce plan sectoriel fait d'abord l'objet
d'une attention accrue de la part de la Confédération et
des cantons: sa raison d'être est mise en tension parce

que plusieurs cantons ont de plus en plus de peine
à le respecter. Il procède ensuite d'une logique qui,
aujourd'hui, semble surannée. Entré en vigueur en 1992,
le PS-SDA relève d'une conception de l'agriculture
largement issue de l'expérience vécue en Suisse durant
la Seconde Guerre mondiale (Cogato Lanza 2009). Or,
la politique agricole suisse a complètement changé dans

les années 1990, sans que le PS-SDA n'en soit affecté.

Pourtant, en première analyse, sa légitimité en sort
émoussée (Lüscher 2003). Et puis, signe des interroga-
tions qu'il suscite, le Conseil fédéral vient de constituer

un groupe d'experts chargé de sa révision complète. Ce

groupe a siégé pour la première fois le 12 avril 2016,

témoignant ainsi à l'évidence de l'actualité de ce plan
sectoriel et des problématiques qui le sous-tendent. Pour

discuter ces différents points, la structure de l'article
suit trois lignes distinctes. La première concerne l'évolu-

tion de la finalité du PS-SDA: ses liens avec l'agriculture
et l'approvisionnement du pays tendent à se distendre
tandis qu'en contrepartie l'intérêt qu'il suscite pour l'AT
et la lutte contre l'étalement urbain gagne en impor-
tance. La seconde montre pourquoi certains cantons

se retrouvent aujourd'hui en difficulté pour garantir
la mise en œuvre du PS-SDA. La troisième enfin fait
état des pistes proposées pour redonner de la marge de

manœuvre au dispositif du PS-SDA.

Evolution de la finalité du PS-SDA
La gestation du PS-SDA prend du temps. Il est

approuvé par le Conseil fédéral en avril 1992 (DFJP et
DEEP 1992: 57). Mais les premiers travaux sont bien

antérieurs. Ils font l'objet d'une première présenta-
tion officielle en 1980: l'Office fédéral de l'agriculture
(OFAG) annonce la superficie minimale des terres qui
doivent être préservées pour garantir l'approvisionne-
ment du pays en cas de fermeture des frontières* et une

première répartition de ce montant entre les 26 cantons

(DFJP et DFEP 1992: 49) (voir encadré ci-contre).
Les buts du PS-SDA sont alors marqués par cette

double filiation à la loi sur l'agriculture de 1951 (LAgr)
et la loi sur l'approvisionnement du pays de 1982 (LAP)
et à leurs liens avec la défense générale du pays. Le

PS-SDA concrétise le principe qui veut que le Conseil
fédéral puisse:
«/.../ eZezzz/z-e ezz Zezzz/zs zzZz'/e /zz czz/Zzzzr zfes c/zzzzzz/« sz /es

z'zzz/>o>*ZzzZz0zzs zvsyzzezzZ z/'<?Zzr ezz/rzzve'es ozz /e sozzZ z/é/'zz»

(art. 19, al. 1, lettre a LAgr).
De même,

«/I..7 /ors^zze Ezz/z/zroiz/szozzzzezzzezzZ ezz èz'ezzs eZ ezz sem'ces

z/'z'zzz/zoz-Zzzzzce w'Zzz/e esZ se'rz'ezzsezzzezzt zzzezzzzce 0« yzerfzzz"Z>e'

ezz z*zzzsozz z/'zzzze gzzezre ozz z/'zzzzZzrs zzzzzzzzyêsZzzZz'ozzs z/e

yWe, /e Cozzsez'/yê'z/mz/yzezzZ /zz*ezzz/zr z/es zzzeszzres z/zzzzs /e

&zzZ z/'z'zzZezz.vz/zez- et z/'zzz/zz/zZez- /zz /zz-oz/zzcfzozz zzzz/zgèzze z/zzzzs

/'zz£rz'«z/ftzz*e (Ze//es yzzfoceczzZz'ozz z/eyzztzgrzzzzzwes z/'exfezzsz'ozz

eZ z/'ex/z/oz'ZzzZzozz, z'zzsZzzzzz-zzZz'ozz z/'zzzz zrgz'zzze z/e czz/Zzzzr et z/e

/zVrzzz'sozz o/>/zgzzZ0z'zr,)/".../» (art. 23, al. 1 LAP).

URBANISME

L'AT est également mobilisé, mais pour veiller surtout
à la coordination entre politiques publiques (art. 1 et
3 LAT)\ La lutte contre le mitage du territoire et la

volonté de contenir l'urbanisation ne figurent pas en

revanche parmi les objectifs déclarés du PS-SDA.

Un examen rapide des articles parus dans le quoti-
dien 24 /zezzz-es entre 1985 et 1992 témoigne pourtant
que le conflit entre urbanisation et SDA constituait
déjà un enjeu important. Dans son édition du 14 avril
1992, 24 Zzezzzrstitre ainsi: «Terres cultivables: 440000
hectares à ne pas bétonner» (ATS 1992:11). Il ressort de

cet article que le PS-SDA comprend un volet préventif
évident: il s'agit de préserver suffisamment de surfaces

agricoles de l'avancée de l'urbanisation. Dans la même

veine, mais en 1985 cette fois, dans un article très

critique à l'égard de certains cantons qui ne mettraient

pas tout en œuvre pour respecter les buts de la LAT, le

journaliste Denis Barrelet interprète ainsi la volonté de

la conseillère fédérale Elisabeth Kopp :

«.Ezz zzzz zzzoZ, c'esZ zzm: /'zzz'z/e z/e /'zzgzv'czz/Zzzzr yzze Mzzze

Ko/y; es/zèz-e zzzzzezzer /es czzzzZozzs zz yzzzre /ezzr Zz-zzizzzz7* »

(1985a: 7).

2 Le montant global de 450 000 ha est fondé sur le Plan alimentaire suisse pour
les périodes d'importations perturbées (DFJP et DFEP 1992:3-4). En 1992, il

représente plus du 10 % de l'ensemble de la superficie du pays et environ 40 %

de la surface agricole utile.

3 Pour être précis, il y a tout de même lieu de préciser que les SDA sont nommées

d'une manière explicite et détaillée dans l'Ordonnance sur l'aménagement du

territoire de 1986 (art. 16 à 20 OAT) qui définit ce qui est attendu de la part
des cantons pour qu'ils veillent à garantir leur quota de SDA.

4 Barrelet fait ici référence à la problématique du surdimensionnement des

zones à bâtir. Les cantons seraient trop peu nombreux à faire respecter
l'article 15 LAT qui exige que seuls les terrains nécessaires à la construction

pour les 15 ans à venir soient affectés à la zone à bâtir.

5 Toutes les informations importantes relatives au PS-SDA sont aujourd'hui

disponibles sur le seul site Internet de l'ODT.

6 Claude Lüscher est membre du bureau privé Arcoplan. Il est l'auteur du

rapport d'évaluation qui fut placé sous le pilotage d'une collaboratrice de

l'ODT. Deux représentants de l'OFAG sont intervenus en appui.
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BUT DU PLAN SECTORIEL (DFJP ET DFEP 1992 : 3)

Le plan sectoriel SDA vise à garantir des sources d'appro-

visionnement suffisantes dans le pays au sens de l'article

premier, 2® aliéna de la loi fédérale du 22 juin 1979 sur l'amé-

nagement du territoire (LAT). Il constitue, du point de vue

territorial, une condition préalable à l'établissement d'un plan

d'approvisionnement.

Autres buts visés par le plan sectoriel

Parallèlement, le plan sectoriel SDA soutient, de manière

directe ou indirecte, la concrétisation d'autres objectifs

généraux de la politique d'organisation du territoire, à savoir:

- la protection quantitative des sols

- la préservation à long terme des bonnes terres cultivables

- le maintien d'espaces verts entre les constructions

- le potentiel de régénération du paysage

- la défense générale

Coordination du plan sectoriel avec d'autres buts
En outre, il importe que le plan sectoriel SDA soit harmonisé

avec une série d'objectifs de la politique d'organisation du

territoire, notamment:

- les possibilités de développement des constructions

- le besoin de surfaces destinées aux infrastructures

- la préservation des bases naturelles de la vie, des surfaces

de compensation écologique et des paysages proches de

l'état naturel

- la protection contre les dangers naturels

Du côté des cantons, plusieurs prises de position
souvent vives confirment l'enjeu entre urbanisation

et SDA.

«/!../ /c Co»s«7 z/'iî/aZ /z/a cazz/o» z/e Faaz// avevZ/Z;

re/asozzs z/'ezzzpze/er «zr /es es/races reserve's à

/'«r/iaH/sa/zo» ac/zze//e e/ /«Zzzre, et zzozzs »'e/zvz'sageo/zs

pas z/eprezzz/re //es mesures z/egzzz'sees z/'azzze'zzagewzezzZ //m

Zerrz'Zo/re czwzsZracZzP/e sozzs /e coaverZ z/e /a yîxaZz'ozz z/es

sa/pzces z/'asso/ewezzZ> » (Ruf 1991: 39).

Tandis que l'Agence de presse AIR évoque, à propos
du canton du Jura, des villes limitées dans leur déve-

loppement en raison de la proximité des SDA:

«/;. .7 se/o» /es reszz/ZaZs z/e /'ezzzpzê/eprzfsezzZe'e /zz'er, z7p aara
cozz/7z7 ezz/re /es 20/zes />â/z'r e/ ces sz/zpzces z/'asso/ewezzZ.

gjjze/zpze 400 Aa so«Z z/é/a e/z cozz/zZ avec z/es sozzes /râZz'r, sa»s

czwzp/er /es Z>eso/«s/«tors z/e /ap/aparZ z/es /oca//Zés co/zcerzzées

zpzz, cowzzze De/e'wozzZ e/ PorreaZrap, so«Z ve'rz'ZaWewe/zZ

eacerc/eespar z/es ferres czz/ZzVaWes» (1986:9).

Signe des rapports de force en présence, l'heure est

pourtant à la conciliation et à la bienveillance. Preuve

en sont les propos tenus lors de la conférence de presse

organisée en avril 1992 par les directeurs de l'Office

fédéral de l'agriculture et de l'Office fédéral de l'amé-

nagement du territoire :

«Ce p/azz secZorz'e/ se veaZ «» z'asZrzzazeaZ sozzp/e, a

exp/z'z?zze' 7/zz/zs p/ac&zger, z/irecZezzr z/e /'Op/ce /e'z/e'ra/

z/e /'aaze'zzagezKezzZ z/zz Zerrz'Zo/re. 7/ sera reexaw/ae'

pérz'oz/z'zp/ewezzZ eZ az/apZe sz zze'cessazre /I.._/» (ATS

1992: 11).

Mais, avec le temps, les relations avec l'agriculture
et l'approvisionnement du pays vont se distendre. De

nombreux changements interviennent dans les années

1990 en matière de politique agricole. Pour en tenir

compte, la Constitution est modifiée en 1996 et la loi

sur l'agriculture est complètement refondue. Ainsi
la nouvelle mouture, entrée en vigueur en 1998, ne

contient plus aucune disposition analogue à l'article 19

de la LAgr 1951. Sur le plan de la gestion adminis-

trative du PS-SDA, une évolution est également à

signaler. Le PS-SDA de 1992 porte la double signature
de l'OFAG (rattaché alors au Département fédéral de

l'économie publique) et de l'Office fédéral de l'aména-

gement du territoire (Département fédéral de justice
et police). Aujourd'hui, la cause du PS-SDA est portée
par l'Office fédéral du développement territorial (ODT,
ex-OFAT) qui est désormais rattaché au Département
fédéral de l'environnement, des transports, de l'énergie
et de la communication. D'ailleurs, au début des

années 2000, c'est bien l'ODT qui donne le mandat
d'évaluer le PS-SDA et qui se retrouve seul à signer
l'avant propos du rapport élaboré par Claude Lüscher®

(2003: 33). Ce rapport, justement, est très utile pour
rendre compte d'évolutions plus fondamentales. Dans
le résumé déjà, les propos sont univoques.
«7o«s /es eaZreZ/ezzs eZ pr/ses z/e posz/io» sozz/zgaezzZ

zyzz 7/ esZ z7zz//spezzsa/>/e z/e aza/zzZezz/r /e p/a» secZorz'e/ z/es

szzrpzces z/'«sso/ezzze«Z zwa/s zpz'z'/ esZ «écessa/re z/'e'/arg/r eZ

z/'acZzza/z'sez" sa pzsZzpcaZ/o/z. TAappravz's/o/z/zewe/zZ /ors z/e

gravespe'»zzr/es> apparZ/ezzZ aapasse'» (op. cit. : 34).
Ce sont le développement durable, en général

(op. cit.: 34), et la qualité pédologique des sols, l'en-
tretien des paysages ruraux et la protection de la

biodiversité, en particulier (op. cit.: 43, 45 et 46) qui
sont évoqués pour renouveler la légitimité du PS-SDA.
La lutte contre l'extension de l'urbanisation se fait aussi

plus précise.

«/De «o«7rez/.x ca/zZozzs'/ cozzZ/zzzzezzZ z/'z/zvoz^aer /a

proZecZ/oa z/es azez7/ezzres Zerres agrzeo/es cowzaze argawe/zZ
Tzoar/asZzTÎer /e/rez'zz à /'ex/zazzszozz z/e /'espace z/r&azz/se'»

(op. cit. : 45).
Il apparaît alors qu'un des grands mérites du

PS-SDA est d'offrir une protection beaucoup plus
ferme des terres classées en SDA que la seule zone
agricole définie selon l'article 16 LAT. Les SDA
seraient plus efficaces pour faire face à la pression que
l'urbanisation exerce sur l'augmentation de la taille
des zones à bâtir (ibid.). Ceci dit, il n'est pas encore
possible d'affirmer péremptoirement que la lutte
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contre l'urbanisation est devenue la principale raison
d'être du PS-SDA. Les difficultés de mise en œuvre
du PS-SDA ne se limitent pas aux seuls problèmes
rencontrés par certains cantons pour gérer l'urbanisa-
tion et respecter leur quota. Leur discussion va donc

permettre de mieux comprendre comment des tensions

se développent et se manifestent en liaison avec une
radicalisation récente de la posture de l'ODT.

Difficulté de mise en œuvre du PS-SDA
Le PS-SDA a été élaboré en suivant une logique

rationaliste visant à définir précisément la surface

agricole minimale requise pour garantir un auto-

approvisionnement permettant à chaque habitant
de recevoir quotidiennement une ration alimentaire
de 2300 calories en cas de fermeture des frontières
(Guidi 2015:30). Cette démarche a permis de définir le

besoin de 355 000 ha de surfaces cultivées ouvertes. Ce

montant a été arrondi à 450 000 ha pour permettre une
rotation suffisante des cultures (DFJP et DFEP 1992 :

10). Mais, pour que le plan alimentaire soit tenable,
il fallait protéger les terres les plus fertiles. La défini-
tion de base des SDA privilégie ainsi «/"...7/es cokz/z7/ok.s

(périoz/e z/e régé/zz/zoK, /es

czzz*zzc/era//#zzes z/zz so/ 0&oss/Z>;7/fé z/e /zzéozzrer, z/egre'

z/e /êr///z7e' et z/'/zzzwz'z/i/é) zz/ksz #zze /zz coKyî^zzrzz/z'oK z/zz

/emzzK (z/ec/zV/Zé, />osszZ»/7z/é z/'ex/i/ozZzzZ/oK KzeczzK/se'e,)»

(art. 16, al. 2 OAT 1986).

Autant dire évidemment que ces conditions ne

sont pas présentes de manière homogène dans tout le

pays. Les cantons de Berne, Vaud, Zurich, Argovie et

Fribourg assurent ainsi à eux seuls 64% de la surface

globale (438560 ha), finalement retenue après négocia-
tion avec les cantons de leur quota respectif (DFJP et

DFEP 1992: 55). Le quota est défini sur la base de la

qualité agricole des sols et non pas en fonction d'indi-
cateurs comme le nombre d'habitants, la superficie du

canton ou la surface agricole utile (SAU). La marge
de manœuvre des cantons pour mettre en œuvre
le PS-SDA varie donc grandement. Par exemple, le

quota de SDA attribué en 1992 au canton du Valais

représente 1.4% de sa superficie totale et 19.5% de

sa SAUL A l'opposé, dans des cantons urbains du

Plateau, les valeurs atteintes sont respectivement de

25.7% et 60.3% pour Zurich, 24.3% et 69.7% pour
Vaud et même 30% et 77% pour le canton de Genève.

Plusieurs cantons, dont Zurich et Genève Justement,
doivent donc gérer une configuration difficile où les

croissances démographique, économique et urbaine

entrent en conflit direct avec la préservation de leur

quota respectif de SDA. En outre, et comme le montre
bien le rapport d'évaluation, la définition de base des

SDA n'est pas si rigoureuse, notamment parce que les

connaissances pédologiques en matière de qualité et
de fertilité des sols sont lacunaires (Lüscher 2003: 45).
Les cantons l'ont donc apprêtée « à leur sauce » en s'at-

tribuant une marge d'Interprétation. A leur décharge,

plusieurs éléments aident à apprécier leur position.
Comme déjà dit, le PS-SDA entre en vigueur à un

moment où la politique agricole change profondément.

Les justifications agricoles liées à un approvision-
nement perturbé ne sont donc plus aussi solides. La

Confédération, dans un premier temps en tout cas,

ne va pas mettre une énergie démesurée pour que les

cantons et les offices fédéraux respectent le PS-SDA.
Dans le rapport d'évaluation, Claude Lüscher signale

ainsi que quelques cantons placent des serres dans

leur quota de SDA, rompant ainsi avec la définition de

base «/"...y CK zzrgzzweKZzzKZ z/zze z/zzks ces ^e>z»zèfm z/e

^roz/zzc/z'oK (/très/ ZKZeKszVe (Tzors-so/), /es reKz/e»zeKZs z^zz'ok

/zezzZ zzZZe/Kz/re sokZ jO/zzs c7cjzc's z/zz'ezz /i/e/Ke /erre. Az'ksz /es

serres C0K/rz7>zzerzzz'eK/-e//es zzzzssz à /zz se'czzrz/e' zz/z'zKeK/zzz're

eK czzs z/e Kecessz/e' e/ serzzz'eK/ z/okc coKyôrwzes zzzz £zzZ

z/zz p/zzK sec/orz'e/. //yîzzzz/rzzzZ z/okc /es zzzz/orz'ser z/zzks /es

SDA »(op. cit.: 51).

Lors de la procédure de consultation précédant l'ap-
probation du PS-SDA par le Conseil fédéral, plusieurs
acteurs soulèvent également le problème des SDA
consommées par les offices fédéraux pour mener à bien
des projets majeurs de compétence fédérale (réalisa-

tion des autoroutes, amélioration du réseau ferroviaire,
notamment).
[A propos du projet Rail 2000] «... Rckk/zzzz-z/ Af/z7/er

/coKscz//cr z/'EZzzZ èerKo/s/ k'zz />zzs czz z/e zko/s zzsses seVèm

coK/re ce//e CziK/ê'z/eV/z/zoK z/zzz/>/ezzre/zowr #zze /es czzkZoks

/>ro/è£-cK/ /es szzç/âces z/'zzsso/eKzeKZ. E/ /orsr/zze /es zzzz/or/Zés

ZierKozses,/K-eKzzK/ /'zz/ipe/zzzz seVz'ezzx, s'zz/iprêZeKZzz/K-eKz/z-e

/es Kzeszzres z/e /iroZecZzoK /es p/zzs seVères z/e Szzz'sse, wz/zz

z/zze /zz Cok/cz/cVzz/zok w'eKZ e/ raz/zzKze 700 /zec/zzres pzzrKzz

/es 7?/zzs yêr/z7es, pozzr ce ZroKfOK ZkfzzZZsZeZZeK-O/ZeK z/z>k/

e//e k'zz K/êKze/>zzspris /zz/»e/Ke z/'éZzzz/z'er /es re^erazsszoKs

e'co/o£zz/zzes» (Barrelet 1985b: 7).

Le Conseil fédéral tiendra compte de ce type de

récrimination dans sa décision d'approbation du

PS-SDA (DFJP et DFEP 1992: 56). Mais cela sera

insuffisant pour garantir une mise en œuvre opti-
maie du PS-SDA. Le rapport d'évaluation l'explicite
sans détour:
«Ezz CoKyez/erzz/z'oK, /es CEE e/ /es czzk/oks z/ozVeK/ woK/rer

7>/zzs z/e re/eKzze z/zzks /'zzZ;7/szzZ/ok z/e SDA pozzz- /ezzes

coKS/rzzc/zoKS e/ /ks/zz//zzZzziks» (Lüscher 2003: 49).

Enfin, les relations entre le PS-SDA et les préoccupa-
tions écologiques restent assez ténues. Claude Lüscher

relève justement que les SDA ne protègent pas forcé-

ment les meilleurs sols sous l'angle de l'environnement

et de la biodiversité. Il s'agit au contraire de surfaces

qui sont exploitées d'une manière très intensive, avec

des charges en polluants pouvant avoir des effets irré-
versibles (2003: 45-46). Des conflits émergent entre
SDA et autres intérêts environnementaux comme les

compensations écologiques, la renaturation de cours

7 Les valeurs relatives à la SAU sont estimées à partir des données 2015 de

l'OFS.

8 En 2006, l'ODT publie une aide à la mise en œuvre des SDA (ARE 2006).
Dans son mémoire de maîtrise, Guidi suggère alors que ce document n'offre

qu'une réponse très partielle aux interrogations soulevées par le rapport
d'évaluation (Lüscher 2003). De manière surprenante, les changements
intervenus dans les années 1990 au niveau de la politique agricole n'y sont
même pas mentionnés (Guidi 2015:103).

9 Theurillat et al. (2016) montrent en effet que ces flux tendent à être
concentrés aujourd'hui dans la métropole zurichoise.
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d'eau et la mise en place de mesures efficaces contre les

dangers naturels et les crues. Or, la Confédération ne

donne pas de cadre clair pour les gérer.
Toutes ces raisons expliquent mieux la teneur de

certain propos contenus dans le rapport d'évaluation.
Son auteur préconise d'abord une certaine prudence:
« KM /« rfe /« zowe À èaf/V, /« w/se e» œwre
rf« /;/«» sec/oWe/ târ/zc 0«

/'oè/ecti/ »e /»c«/ 7«»««« être

attei«/» (op. cit. : 43).

Il recommande ensuite de placer le PS-SDA sous

l'égide du développement durable afin de lui redonner

un sens et une légitimité.
C'est dans ce contexte qu'il y a lieu de resituer l'in-

flexibilité nouvelle dont l'ODT fait preuve depuis une

dizaine d'années (Guidi® 2015: 102), inflexibilité qui
semble s'être encore radicalisée à la suite de l'adop-

tion de la révision de la LAT en 2013. Cet office entend

faire respecter strictement les critères de définition des

SDA. Il interdit aussi tout empiétement sur les SDA

si une surface de compensation équivalente n'est pas

disponible. Cette attitude est troublante. Elle devient

cependant plus compréhensible si elle est justement
mise en relation avec la lutte contre l'étalement urbain

et son corollaire, l'injonction à la densification. En

refusant de rediscuter les critères, afin par exemple de

chercher à mieux inclure les préoccupations environne-

mentales, l'ODT semble vouloir s'assurer que les SDA

ne changeront pas d'emplacement. Il paraît essentiel

en effet que les quotas cantonaux ne puissent être ripés

ailleurs dans la SAU, voire sur d'autres surfaces proté-
gées par d'autres lois. Ainsi, les SDA peuvent continuer
à fournir un argument de poids pour contenir l'urbani-
sation partout où cette dernière ne peut s'étendre qu'à

leur détriment parce que, précisément, elles sont déjà

adjacentes. Cette attitude serait donc le meilleur révé-

lateur du glissement effectif qui est intervenu quant à

la finalité du PS-SDA. L'agriculture et l'approvisionne-

ment du pays seraient passés au second plan au profit
de l'AT et d'une définition normative de l'utilisation
«mesurée» du sol (Ruegg 2015).

Cette attitude n'est pas sans risque. Elle est suscep-
tible d'enclencher un phénomène de report qui

contribue, à une autre échelle géographique, à pour-
suivre le mitage du territoire (Ruegg et al. 2014; Castel

2007). L'urbanisation est repoussée ailleurs, là où la

marge de manœuvre des autorités est plus impor-
tante. Pour contrer cet effet pervers, la tâche est colos-
sale. Il faudrait accélérer les procédures d'octroi des

permis de construire en milieu urbain en réduisant
substantiellement les droits attachés à la garantie de

la propriété (droits d'opposition et de recours, notam-
ment). Il faudrait développer une politique du logement
à même de prévenir les effets socialement négatifs du

processus de gentrification. Il faudrait sans doute aussi

un acteur public davantage investi pour appuyer les

promoteurs immobiliers dans la réalisation rapide des

fameuses friches industrielles et/ou ferroviaires. Et
puis, il faudrait alors encore un acteur public capable
de réorienter les flux financiers nécessaires à la réali-
sation de l'ensemble des sites jugés stratégiques dans
les principales villes suisses.® Bref, autant de mesures
interventionnistes qui semblent peu compatibles avec
le libéralisme ambiant et que l'ODT n'a jamais vrai-
ment revendiquées.

Ce «jusqu'au-boutisme» de l'ODT est-il tenable?
Cela semble être la conviction de cet office. Dans son

communiqué de presse du 13 avril 2016 annonçant
le début des travaux du groupe d'experts mandaté

pour réviser le PS-SDA, il attend en tout cas que ce
dernier en sorte renforcé. Le dernier développement
proposé ici ne cherchera pas à répondre à cette ques-
tion. Il vise plutôt à présenter et discuter les enjeux
associés à quelques pistes proposées à Genève, pour
redonner de la marge de manœuvre aux cantons qui
sont aujourd'hui confrontés aux limites imposées par
une gestion stricte du PS-SDA.

Vers de nouvelles marges de manœuvre
Le canton de Genève est directement concerné par

les tensions liées à la mise en œuvre du PS-SDA. En
avril 2015, le Conseil fédéral a adopté une nouvelle

mouture du «Plan directeur cantonal 2030» qui est

conforme aux exigences contenues dans la LAT révisée.

Cette approbation est toutefois limitée dans le temps.
L'ODT estime en effet qu'au-delà de 2023 le canton
de Genève ne sera plus en mesure de maintenir son

quota de surfaces d'assolement en raison de l'emprise
sur les meilleures terres agricoles de la croissance
urbaine prévue jusqu'en 2030. Cette décision est inté-
ressante. Quelques mois auparavant en effet, ce même
ODT avait accepté de soutenir financièrement le projet
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d'agglomération franco-valdo-genevois dit du « Grand-
Genève ». Ce dernier recouvre, grosso modo, le bassin

de vie transfrontalier de l'agglomération genevoise.
Or les intentions contenues dans le «Plan directeur
cantonal 2030» traduisent, pour une bonne part, les

engagements pris par le canton de Genève à l'égard du

territoire de projet du «Grand-Genève». Il comprend
notamment deux mesures clefs: la réalisation d'une
nouvelle ligne de chemin de fer franco-suisse pour
rabattre sur les transports publics urbains une partie
du trafic motorisé des pendulaires et la promesse des

autorités genevoises de produire davantage de loge-
ments sur sol genevois afin de restreindre justement
les elfets de débordement qui génèrent le trafic des

navetteurs transfrontaliers. Au-delà de l'apparente
contradiction de la posture adoptée par l'ODT - elle

n'est soluble qu'à la double condition que la densifica-

tion soit effective et qu'elle n'oblige pas les segments
socialement et économiquement les plus vulnérables
de la population à déménager ailleurs - il vaut la peine
de prendre connaissance de la position du conseiller
d'Etat genevois en charge de l'AT. Celui-ci s'inquié-
tait en 2014 déjà des conflits entre SDA et développe-
ment urbain (Roulet 2014: 6). Tout en reconnaissant
la nécessité de densifier les zones de villas, il insistait
sur les difficultés de réaliser cet objectif en raison des

nombreuses oppositions et recours qu'il suscitait. Il
évoquait aussi la possibilité de gagner de la marge de

manœuvre en assouplissant les critères de définition
des SDA (inclusion de terrains de golf et de football)
et en recourant à la précision offerte par les systèmes
d'informations géographiques pour fixer la surface

exacte couverte par les SDA. Conscient de l'effet seule-

ment temporaire de ces subterfuges, il plaidait égale-

ment pour des solutions plus novatrices. La première
viserait à introduire une sorte de marché des SDA.

Pour maintenir leur quota, les cantons en difficulté,
comme Genève et Zurich, pourraient être autorisés
à acheter des m- de SDA à d'autres cantons moins
soumis à la pression urbaine. La seconde, plus radi-
cale, permettrait de remettre en question les quotas
cantonaux. La Confédération serait invitée à préco-
niser des solutions différenciées. Dans les cantons qui
jouent un rôle clef pour la croissance économique du

pays et qui connaissent une forte pression urbaine, la

Confédération reverrait leur quota de SDA à la baisse.

A l'opposé, elle augmenterait celui des cantons qui
sont à la marge de la croissance. Il n'est évidemment

pas démontré que ces propositions soient faisables.

Mais, dans les deux cas, elles posent un défi au fédé-

ralisme helvétique. Elles consacreraient une spécialisa-
tion des territoires qui serait prônée par les pouvoirs
publics (et non pas seulement induite par le marché).
Cette question est évidemment très sensible politi-
quement. Elle n'entre en tout cas pas dans les plans de

la Confédération qui, justement, veut éviter d'entrer
en matière quant à une éventuelle modification des

quotas de SDA que les cantons doivent respecter. En

conclusion, ces pistes, aussi attractives soient-elles sur
le papier, demeurent très incertaines. Il sera donc très

intéressant de suivre les travaux du groupe d'experts
chargé de réviser le PS-SDA. Parviendra-t-il vrai-
ment à le renforcer en confirmant le bien-fondé de

l'attitude très déterminée de l'ODT? A ce stade, cette

interrogation reste sans réponse. Mais il y a lieu de

retenir l'étroitesse de la marge de manœuvre dispo-
nible pour poursuivre la mise en œuvre du PS-SDA.
Les développements qui précèdent aident alors aussi
à mieux comprendre que son avenir est peut-être en

jeu. Comme l'affirmait Claude Lüscher, peut-être
de manière prémonitoire, «Le z/«»ger ex/s/e /'o/z

</ette /e èe'èe «m: /'e«M te'» > et #z/e /e ^/zz» sectoriel

</is//«rzzisse z/e Page»//#/>o/iti#«e» (2003: 43).
En effet, le PS-SDA n'a pas été conçu pour lutter

contre l'étalement urbain et il ne va pas de soi de lui
confier cette mission sans revoir et réviser ces fonde-

ments, le cas échéant.

Jean Ruegg, /nst/tut de géographie et dursb/7/té, UmVers/té

de Lausanne
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